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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER 

ANNEXE À L'ORDONNANCE N° 2000-1223 DU 14 DÉCEMBRE 2000 

LIVRE Ter 

LA MONNAIE 

TITRE 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE I" 

L'unité monétaire 

Art. L. 111-1. — La monnaie de la France est l'euro. Un 
euro est divisé en cent centimes. 

Art. L. 111-2. — Jusqu'au 31 décembre 2001, le franc est 
la subdivision nationale de l'euro. Jusqu'à la même date, les 
billets et pièces libellés en francs ont seuls cours légal. 

CHAPITRE II 

Règles d'usage de la monnaie 

Section 1 

L'indexation 

Art. L 112-1. — Sous réserve des dispositions du premier 
alinéa de l'article L. 112-2 et des articles L. 112-3 et 
L. 112-4, l'indexation automatique des prix de biens ou de 
services est interdite. 

Est réputée non écrite toute clause d'un contrat à exé-
cution successive, et notamment des baux et locations de 
toute nature, prévoyant la prise en compte d'une période de 
variation de l'indice supérieure à la durée s'écoulant entre 
chaque révision. 

Est interdite toute clause d'une convention portant sur un 
local d'habitation prévoyant une indexation fondée sur l'in-
dice « loyers et charges » servant à la détermination des 
indices généraux des prix de détail. Il en est de même de 
toute clause prévoyant une indexation fondée sur le taux des 
majorations légales fixées en application de la loi n" 48-1360 
du 1" septembre 1948, à moins que le montant initial n'ait 
lui-même été fixé conformément aux dispositions de ladite 
loi et des textes pris pour son application. 

Art. L. 112-2. — Dans les dispositions statutaires ou 
conventionnelles, est interdite toute clause prévoyant des 
indexations fondées sur le salaire minimum de croissance, 
sur le niveau général des prix ou des salaires ou sur les prix  

des biens, produits ou services n'ayant pas de relation 
directe avec l'objet du statut ou de la convention ou avec 
l'activité de l'une des parties. Est réputée en relation directe 
avec l'objet d'une convention relative à un immeuble bâti 
toute clause prévoyant une indexation sur la variation de 
l'indice national du coût de la construction publié par l'Ins-
titut national des statistiques et des études économiques. 

Les dispositions du précédent alinéa ne s'appliquent pas 
aux dispositions statutaires ou conventionnelles concernant 
des dettes d'aliments. 

Doivent être regardées comme dettes d'aliments les rentes 
viagères constituées entre particuliers, notamment en exé-
cution des dispositions du dernier alinéa de l'article 767 du 
code civil et de celles de l'article 1094-2 du même code. 

Art. L. 112-3. — Par dérogation aux dispositions de 
l'article L. 112-1 et du premier alinéa de l'article L. 112-2 et 
selon des modalités fixées par décret, les titres de créance et 
les instruments financiers à terme mentionnés aux 2 et 4 du I 
de l'article L. 211-1 peuvent être indexés sur le niveau 
général des prix. 

Art. L. 112-4. — Est autorisée l'indexation du salaire 
minimum de croissance selon les règles fixées par l'article 
L. 141-3 du code du travail. 

Section 2 

Obligation de faire l'appoint 

Art. L. 112-5. — En cas de paiement en billets et pièces, 
il appartient au débiteur de faire l'appoint. 

Section 3 

Interdiction du paiement en espèces de certaines créances 

Art. L. 112-6. — I, — Les règlements qui excèdent la 
somme de cinq mille francs ou qui ont pour objet le paie-
ment par fraction d'une dette supérieure à ce montant, por-
tant sur les loyers, les transports, les services, fournitures et 
travaux ou afférents , à des •acquisitions d'immeubles ou 
d'objets mobiliers ainsi que le paiement des produits de 
titres nominatifs et des primes ou cotisations d'assurance 
doivent être effectués par chèque barré, virement ou carte de 
paiement ; il en est de même pour les transactions sur des 
animaux vivants ou sur les produits de l'abattage. 

Le paiement des traitements et salaires est soumis aux 
mêmes conditions au-delà .  d'un montant fixé par décret. 
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